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RÉSUMÉ 

 

 Lôanguille europ®enne (Anguilla anguilla L.) est une espèce menacée, dont le déclin de la 

population est observé depuis les années 1980. Elle subit de nombreuses pressions, notamment des 

probl¯mes de continuit® ®cologique et dôaccessibilit® des habitats, de nombreux obstacles entravant ses 

migrations. Le marais constitue un habitat potentiellement favorable ¨ lôanguille mais les populations 

observ®es ne semblent pas atteindre ce potentiel dôaccueil.  

 Dans le cas de deux marais côtiers vendéens, le besoin est apparu de suivre plus précisément le 

recrutement en jeunes anguilles. Ce stage a permis de tester sur ces deux marais le piège flottang, qui 

capture préférentiellement les individus de moins de 15 cm. Un plan dô®chantillonnage assez dense a 

été mis en place en 2017 afin de récolter un maximum de donn®es. Le but est dô®laborer ensuite un 

protocole plus pr®cis ¨ appliquer pour suivre le recrutement et lôeffet des changements de gestion des 

ouvrages hydrauliques sur ce dernier.  

 Les résultats obtenus nous amènent à nous focaliser sur les premiers obstacles rencontrés lors 

de lôarriv®e des civelles depuis lôoc®an, et ¨ d®caler la saison de suivi plus t¹t pour correspondre ¨ la 

p®riode dôarriv®e principale des civelles sur les c¹tes atlantiques. Le protocole propos® aux gestionnaires 

des deux marais ®tudi®s devra pouvoir servir dôoutil pour suivre lôefficacit® des mesures prises dans le 

cadre de lôam®lioration de lôaccessibilit® des marais pour lôanguille. 

 

 

 

 

ABSTRACT 

 

 The European eel (Anguilla anguilla L.) is an endangered species, the decrease of its population 

has been known since the 1980s. It suffers from many threats, including problems about ecological 

continuum and access to habitats, many hydraulic structures limit ing its migrations. Marshes offer a 

potentially favourable habitat for eels but the populations observed do not seem to reach the capacity. 

 For two coastal marshes in Vendée, there was a need to monitor specifically the young 

eelsô recruitment. This internship consisted in a test on these two marshes of a trap named ñflottangò 

that catches mostly eels that measure less than 15 cm. A condensed sampling plan was carried out in 

2017 in order to gather as many data as possible. The aim is then to create a more specific protocol to 

apply to monitor the recruitment and how changes in management of hydraulic structures affect it. 

 The results lead us to focus on the first obstacles that glass eels face when they arrive from the 

ocean, and to shift the monitoring period earlier in the year in order to match with the main arrival of 

glass eels on the Atlantic coasts. The protocol presented to the managers of the two marshes should be 

used as a tool to watch the efficiency of measures taken in favour of improving the access of eels to the 

marshes. 
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Introduction  

 

 Lôanguille europ®enne (Anguilla anguilla L.) est un poisson migrateur dont la reproduction a 

lieu dans la mer des Sargasses, au large de la Floride, et qui migre jusquôaux c¹tes europ®ennes pour 

ensuite coloniser les cours dôeau afin dôy effectuer sa croissance. Son cycle de vie est particuli¯rement 

long et est marqué par différents stades biologiques : nées sous forme de larves leptocéphales, elles se 

métamorphosent en civelles au niveau du talus continental, puis en anguillettes après avoir traversé les 

estuaires. Les anguillettes colonisent les cours dôeau puis deviennent des anguilles jaunes, en croissance 

pendant plusieurs années avant de se métamorphoser une dernière fois en anguilles argentées, qui 

migrent pour retourner en mer des Sargasses et se reproduire. 

 Depuis les ann®es 1980, un d®clin de la population dôanguilles a ®t® constat®, qui r®sulte de la 

combinaison de diverses pressions sôexerçant sur tous les stades biologiques. Lô®tat de la situation est 

tel quôun r¯glement europ®en a ®t® instaur® en 2007 dans le but de reconstituer le stock dôanguilles 

europ®ennes. Lôesp¯ce a ®galement ®t® class®e en danger critique par lôIUCN en 2008. 

 Les marais c¹tiers repr®sentent un fort potentiel dôaccueil pour les anguilles car ils concentrent 

une mosaµque dôhabitats utilisables par les diff®rents stades biologiques de lôanguille, ¨ proximit® de 

lôoc®an donc disponibles d¯s le stade de civelle. Cependant il existe un probl¯me dôaccessibilit® des 

anguilles à ces marais. En effet, de nombreux ouvrages hydrauliques (écluses, vannes, clapets, buses) 

sont n®cessaires ¨ la gestion du niveau de lôeau du marais, gestion indispensable au fonctionnement de 

ce milieu artificialisé dont les usages sont variés. Tous ces ouvrages représentent des obstacles plus ou 

moins franchissables pour les civelles et anguilles. 

 La r®flexion sur les probl®matiques de continuit® ®cologique (classement des cours dôeau de la 

Loi sur lôeau, d®signation dôobstacles Grenelle prioritaires) a amen® les gestionnaires des ouvrages 

hydrauliques à modifier leur gestion ou aménager les ouvrages. Ces nouvelles mesures ont besoin dô°tre 

associ®es ¨ des suivis afin dô®valuer leurs impacts sur le recrutement en civelles. 

 Ce stage sôins¯re dans cette logique de suivi des mesures de gestion : il constitue un essai 

dôutilisation dôun nouveau type de pi¯ge ciblant les petites anguillettes et les civelles afin dô®laborer un 

protocole de suivi du recrutement en civelles de deux marais côtiers vendéens (le Daviaud et le polder 

de S®bastopol). Le protocole obtenu dôapr¯s les r®sultats du suivi de 2017 devrait permettre aux 

gestionnaires de ces marais de surveiller lô®volution du recrutement dôann®e en ann®e et dô®valuer 

lôimpact dôadaptations de gestion sur ce recrutement. 

 Nous pr®senterons dans une premi¯re partie le contexte g®n®ral autour de lôanguille europ®enne, 

des deux marais étudiés et du piège utilisé lors du stage. La deuxième partie sera consacrée au protocole 

mis en place lors de cette première année de suivi. Les résultats seront présentés dans la troisième partie, 

et discutés dans une quatrième partie. Enfin, le protocole proposé aux gestionnaires sera décrit dans une 

dernière partie. 
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1. Contexte  

1.1. Structure dôaccueil : Loire grands migrateurs (LOGRAMI)  

1.1.1 Origines de LOGRAMI 

Lôassociation Loire grands migrateurs (LOGRAMI) a ®t® cr®®e en 1989 afin de r®pondre ¨ des 

ma´trises dôouvrage dôop®rations en faveur des poissons migrateurs sur le bassin de la Loire. Cette 

cr®ation a eu lieu sous lôimpulsion des F®d®rations départementales de pêche et de protection du milieu 

aquatique (FDPPMA) du bassin de la Loire, ainsi que des associations de pêcheurs professionnels et 

dôassociations environnementales. ê partir de 1994, le décret impliquant la décentralisation de la gestion 

des poissons migrateurs au sein de chaque bassin fluvial a entraîné la création des Plans de gestion des 

poissons migrateurs (PLAGEPOMI), confiés aux Comités de gestion des poissons migrateurs 

(COGEPOMI) de chaque bassin. En 1996, LOGRAMI assure la ma´trise dôouvrage dôop®rations 

prévues par le PLAGEPOMI. 

Actuellement lôassociation regroupe 23 F®d®rations de p°che soit pr¯s de 400 000 pêcheurs. Le 

conseil dôadministration de lôassociation est principalement constitué de membres issus des Fédérations 

de p°che ¨ lôorigine de sa cr®ation (LOGRAMI 2017b). 

1.1.2 Missions 

 Lôobjectif de LOGRAMI est de restaurer les populations de poissons migrateurs du bassin de la 

Loire et leurs milieux. Les espèces concernées sont les suivantes : anguille, saumon, alose, lamproie et 

truite de mer. La restauration des populations passe par trois types dôactions. Dôune part la collecte et 

lôanalyse de donn®es pour am®liorer les connaissances sur les populations de poissons migrateurs, leur 

reproduction, leurs migrations ainsi que lô®valuation de leurs habitats. Dôautre part la mutualisation des 

données par le biais de tableaux de bord, qui rassemblent des informations sur lô®tat des populations et  

de leurs habitats et qui constituent des outils dôaide ¨ la d®cision pour les gestionnaires. Enfin, 

LOGRAMI joue un rôle dans la sensiblisation et lôinformation du grand public et des usagers des rivi¯res 

(LOGRAMI 2017b). 

1.1.3 Le Tableau de bord des poissons migrateurs du bassin de la Loire 

 Ce tableau de bord est issu de la fusion en 2014 du Tableau de bord « Anguille », créé en 2001 

¨ lôinitiative de LOGRAMI et du Tableau de bord ç Saumon, Aloses, Lamproies et Truite de mer »  

(SALT) développé en 2008. Le rôle du tableau de bord est de centraliser lôinformation et de la valoriser 

sous forme dôindicateurs ®cologiques, dô°tre un outil dôaide ¨ la d®cision et de permettre la transmission 

de lôinformation. Dans le cas de lôanguille, ces indicateurs concernent sa population, les obstacles à la 

migration, la p°che et la pr®dation, lô®tat sanitaire et la restauration (exemple dôindicateur pour 

lôanguille : effectif dôanguilles en migration). Lôint®r°t des indicateurs est de permettre un suivi dans le 

temps et dô®valuer lôimpact des mesures de gestion (LOGRAMI 2017a). 

1.2. Pr®sentation de lôesp¯ce   

1.2.1 Le cycle de vie de lôanguille 

 Lôanguille europ®enne (Anguilla anguilla L.) est une espèce amphihaline thalassotoque. Cela 

signifie quôelle effectue une partie de son cycle de vie, la reproduction, en eau sal®e et le reste 

(croissance) en eau douce (Adam et al. 2008). Au cours de son cycle de vie, lôanguille passe par 

différents stades, qui se succèdent à la suite de différentes métamorphoses (Figure 1). 
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Elles naissent sous forme de larves leptocéphales, dans la mer des Sargasses au large de la 

Floride, entre les mois de décembre et mai (Righton et al. 2016). Apr¯s migration jusquôaux c¹tes 

européennes, une première métamorphose a lieu au niveau du talus continental : les larves se 

transforment en civelles. Dôabord transparentes, les civelles se pigmentent progressivement. Cette 

®volution est associ®e ¨ dôautres modifications physiologiques et comportementales (entre autres : 

acquisition et intensification de lôactivit® natatoire, fonctionnalité du tube digestif associée au 

changement de régime alimentaire). 

Une fois totalement pigment®e, la civelle passe par le stade dôanguillette. Ce stade est associ® ¨ 

une phase de colonisation des eaux continentales : les anguillettess remontent les cours dôeau afin de 

trouver un habitat favorable à leur croissance. Cependant, une part de la population se sédentarise 

rapidement, dans les eaux de transition littorales comme les marais salés (Adam et al. 2008). Une fois 

s®dentaris®e, lôanguillette est appelée « anguille jaune », stade du cycle biologique entièrement orienté 

vers la croissance, et dont la durée peut varier de 3 à 20 ans (Tableau de Bord Anguille du Bassin Loire, 

b.). 

Lorsque la phase de croissance est terminée, une dernière métamorphose intervient pour 

atteindre le stade « anguille argentée ». Lors de cette métamorphose, les modifications morphologiques 

et physiologiques qui ont lieu ont pour but de pr®parer lôanguille ¨ sa migration dôavalaison, côest-à-dire 

son retour en mer des Sargasses afin de se reproduire. On peut citer comme modifications, qui sont 

utilisées comme critères externes de détermination du stade anguille argentée : lôaugmentation du 

contraste de la livrée, sombre sur le dessus et argentée sur le dessous, la pigmentation de la ligne latérale 

et lôaccroissement du diamètre oculaire. Le sexe des anguilles argentées est déjà déterminé lors du départ 

pour la dévalaison, mais la maturation sexuelle a lieu au cours de la migration (Tableau de Bord Anguille 

du Bassin Loire, a.). 

1.2.2 Les différentes migrations 

 La premi¯re migration de lôanguille européenne se déroule entre la mer des Sargasses et les 

c¹tes de lôEurope, sous forme de larve leptocéphale. À ce stade, les larves sont incapables de nager et 

sont donc portées de manière passive par les courants marins comme le Gulf Stream.  

 Au niveau des estuaires, les civelles migrent dôabord de mani¯re passive, port®es par les courants 

de marée. Apr¯s avoir acquis la capacit® natatoire, et si la temp®rature de lôeau est sup®rieure ¨ 12ÁC, 

elles migrent de mani¯re active, côest-à-dire nag®e. Cela leur permet de d®passer la limite dôinfluence 

Figure 1 : Cycle de vie de l'anguille européenne (source : LOGRAMI) 
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des marées et de conquérir le système fluvial. La saison de remontée se déroule entre octobre et mars 

(Adam et al. 2008). Leur migration est guid®e par lôhydrotropisme (attirance vers lôeau douce) et le 

rhéotropisme (migration à contre-courant) (Tableau de Bord Anguille du Bassin Loire, c.). La 

colonisation des cours dôeau par les civelles correspond ¨ la migration anadrome appelée avalaison. 

 Apr¯s la m®tamorphose dôargenture, les anguilles argent®es d®butent la migration de 

reproduction entre septembre et d®cembre afin de rejoindre la mer des Sargasses. Côest une migration 

catadrome, la migration de dévalaison. Les anguilles argent®es parcourent jusquô¨ 10 000 km pour 

atteindre leur aire de reproduction. Leur vitesse de progression varie entre 3 et 47 km/jour 

(Righton et al. 2016). 

 Au cours des migrations océaniques (migration passive des larves et migration de reproduction 

des argentées), les anguilles effectuent également des migrations verticales. Ces changements de 

profondeur (vers la surface la nuit, en profondeur le jour) permettent de limiter le risque de prédation 

(Adam et al. 2008 ; Righton et al. 2016). 

1.3. Menaces et pressions 

1.3.1 Statut menac® de lôanguille 

 Lôanguille europ®enne est class®e en tant quôesp¯ce en danger critique dans la Liste Rouge des 

espèces menacées de lôUICN (lôUnion internationale pour la conservation de la nature) depuis 2008 

(Jacoby et Gollock 2014). Cela correspond ¨ la derni¯re cat®gorie avant lô®tat dôextinction (Figure 2, 

UICN 2012). 

 

 Les donn®es de suivi montrent une diminution de la population dôanguilles en France et en 

Europe depuis les années 1980. Cette diminution est visible à la fois sur le recrutement en civelles 

(diminution de 90% du recrutement par rapport ¨ 1980) et sur le stock en place dôanguilles jaunes 

(diminution de la densit® et r®duction de lôaire de r®partition) (Vecchio 2010 ; ONEMA 2010) . 

1.3.2 De nombreuses pressions 

Lôanguille est soumises ¨ diverses pressions, tout au long de son cycle de vie. Tout dôabord, les 

changements climatiques et modifications des courants océaniques pourraient avoir un impact sur le 

transport et lôarriv®e des larves jusquôen Europe (Adam et al. 2008). Les anguilles souffrent également 

de la présence de divers pathogènes, dont Anguillicola crassus, ver nématode introduit en Europe suite 

¨ lôimportation dôanguilles japonaises et qui est responsable de lôune des parasitoses les plus 

problématiques (Adam et al. 2008 ; Onema 2010). De plus, la pêche des anguilles concerne tous ses 

Figure 2 : Catégories de classement des espèces de l'UICN (source : UICN 2012) 
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stades biologiques : civelles, anguilles jaunes et anguilles argentées. La pêche ne serait pas le facteur 

déclenchant de la chute des effectifs mais elle participe à son amplification (Adam et al. 2008). Dôautre 

part, il existe une pêche illégale importante, surtout sur les civelles. Celles-ci sont particulièrement 

expos®es ¨ la p°che l®gale et ill®gale lorsquôelles sont bloqu®es et quôelles sôaccumulent au pied des 

premiers ouvrages estuariens. Enfin, les anguilles sont fortement impactées par les problématiques de 

continuit® ®cologique des cours dôeau, ¨ la fois lors de la montaison et de lôavalaison, ainsi que par les 

problématiques de qualit® de lôeau et des habitats. Ces deux derniers points sont développés ci-après. 

1.3.2.1 Entrave à la continuité écologique 

 Une des pressions majeures qui sôexercent sur la population dôanguilles est lôentrave ¨ la 

continuité écologique et la fragmentation des habitats. En France, on recense en 2010 plus de 

60 000 ouvrages sur les cours dôeau, constituant potentiellement des obstacles à la continuité écologique 

(Weingertner et Roussel 2010).  

Lôanguille est confront®e ¨ ces obstacles ¨ la fois lors de la migration dôavalaison et lors de la 

dévalaison. Les blocages provoqués par ces obstacles peuvent entraîner des retards à la migration, limiter 

la surface dôhabitats accessibles et augmenter le risque de pr®dation lorsque les individus sont 

rassembl®s au pied dôun ouvrage. Côest notamment le cas au niveau des ouvrages à la mer, premiers 

obstacles rencontr®s par les civelles lors de leur migration et qui permettent de bloquer lôeffet de la 

marée en amont (Figure 3). 

 

1.3.2.2 Dégradation de la qualité des habitats 

 Lors de sa phase de croissance et de s®dentarisation, lôanguille est affect®e par les probl¯mes de 

qualit® de lôeau, les probl¯mes dô®tiage entra´nant un risque dôanoxie, mais aussi les cons®quences li®es 

¨ lôintroduction dôesp¯ces exotiques. ê cause de la dur®e importante de sa phase de croissance, de son 

comportement benthique et de son taux de graisse élevé, lôanguille est notamment tr¯s sensible ¨ la 

pollution des sédiments (métaux lourds, pesticides organochlorés, polychlorobiphényls ð PCB ð). Les 

effets de ces contaminants restent indéterminés mais ils pourraient avoir des conséquences sur la 

capacit® de migration de lôanguille argent®e ou encore sur sa f®condit® (Adam et al. 2008). 

1.4. Réglementation et mesures de gestion 

1.4.1 Règlement européen et plan de gestion national 

 Face aux constats de diminution de la population dôanguilles europ®ennes et aux menaces 

auxquelles elle doit faire face, le Conseil des ministres de lôUnion europ®enne a vot® en 2007 un 

r¯glement instituant des mesures de reconstitution du stock dôanguilles européennes (règlement (CE) 

no
 1100/2007 du 18 septembre 2007 en Annexe 1). Ce règlement impose aux États membres de mettre 

en place un plan de gestion pour chacun de leur bassin hydrographique qui constitue un habitat pour 

Figure 3 Υ ¦ƴ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ł ƭŀ ƳŜǊ Υ ƭΩŞŎƭǳǎŜ Řǳ tƻƴǘ bŜǳŦ Ł 
La Barre-de-Monts, vue depuis l'aval. Photo : A. Chenal 
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lôanguille. Ce plan de gestion doit permettre dôatteindre lôobjectif fix® dôun ®chappement dôanguilles 

argentées vers lôoc®an au moins égal à 40 % de lô®chappement qui aurait ®t® observ® si le stock nôavait 

pas subi dôinfluence anthropique (= biomasse « pristine »). 

 En France, le Plan de gestion anguille (PGA) est constitu® dôun volet national et d®clin® en 

volets locaux pour chaque Unit® de gestion de lôanguille (UGA). Afin de r®duire la mortalité 

anthropique, le PGA propose des mesures concernant les pêcheries (professionnelles et récréatives), 

lôidentification dôouvrages prioritaires qui devront °tre remis aux normes et lôam®lioration des 

conditions de vie (notamment dans le cadre de la mise en place de la Directive cadre sur lôeau) 

(Onema 2010). 

Tous les trois ans les £tats membres doivent rendre compte de lôapplication du plan de gestion 

en fournissant ¨ la Commission un rapport contenant des estimations sur le pourcentage dô®chappement 

dôanguilles argent®es, les niveaux de p°che et les r®ductions de captures obtenues, lôimportance des 

autres facteurs de mortalité et la quantit® dôanguilles de moins de 12 cm capturées et leur utilisation 

(repeuplement ou consommation) (Conseil de lôUnion Europ®enne 2007). Le deuxième rapport de mise 

en îuvre a ®t® fourni par la France en juin 2015.  

1.4.2 Classement des cours dôeau par la Loi sur lôeau 

 Lôarticle L214-17 du Code de lôenvironnement (2006) ®tablit deux listes de cours dôeau. Les 

cours dôeau class®s en liste 1 correspondent aux cours dôeau constituant des r®servoirs biologiques et 

sur lesquels la construction de nouveaux ouvrages entravant la continuité écologique est interdite. Les 

ouvrages situ®s sur les cours dôeau de liste 2 doivent, dans un délai de 5 ans, être aménagés afin de 

respecter lôobligation de r®sultat en mati¯re de circulation des poissons migrateurs et de transport des 

sédiments (Code de lôenvironnement 2006). 

1.4.3 Obstacles « Grenelle » 

 Un Plan national dôactions pour la restauration de la continuit® ®cologique des cours dôeau 

(PARCE) a ®t® mis en place ¨ partir de 2009 dans le cadre du Grenelle de lôenvironnement. Les actions 

concernent la connaissance et les travaux de restauration sur les ouvrages. Une liste dôouvrages 

prioritaires a été établie, regroupant les ouvrages faisant obstacle à la continuité écologique des cours 

dôeau et sur lesquels des actions de restauration sont possibles à plus ou moins long terme (Ministère de 

la Transition écologique et solidaire 2016 ; DREAL LR 2010). 

1.5. Le marais et lôanguille 

 Le marais est un milieu artificialis®, cr®® et model® par lôHomme afin de r®cup®rer des terres 

soumises ¨ la mar®e. Il est constitu® dôun r®seau de canaux de diff®rents gabarits qui d®limitent des 

parcelles ®merg®es, mais ®galement de bassins et de mares. Côest un milieu qui doit être entretenu afin 

dôassurer sa qualit® et dô®viter le comblement des foss®s r®sultant de son abandon. 

On différencie le marais salé, alimenté par de lôeau de mer, du marais doux, dont lôeau provient 

du bassin versant en amont et des précipitations. Le marais salé est séparé de la mer par un ouvrage 

hydraulique qui permet de retenir lôeau au sein du marais lorsquôil est ferm®, et de lôalimenter avec lôeau 

de la mar®e montante lorsquôil est ouvert. Un autre ouvrage permet de s®parer le marais doux du marais 

sal® et dôemp°cher lôeau sal®e de remonter au sein du marais doux (Ifremer). La gestion de ces ouvrages 

hydrauliques varie en fonction des saisons et des exigences associées aux usages des marais. 

Historiquement, les marais salés endigués ont été utilisés pour la production de sel puis de nombreux 

marais salants ont été convertis en marais à poissons aux XIX e et XXe siècles. Après le déclin de cette 

activité, une partie des marais salants est passée en gestion en eau douce dans un but de production 

agricole, tandis quôune autre partie est tomb®e en abandon (Anras et al. 2004). 

Les marais sal®s sont ¨ lôinterface des domaines oc®aniques et continentaux : ce sont des milieux 

extrêmement productifs et proches de la mer (Anras et al. 2004). De plus, ils représentent une grande 

surface en eau dôhabitats tr¯s diversifi®s (canaux de diff®rentes tailles et profondeurs, différents débits, 
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bassins, v®g®tation). Ils constituent donc un milieu privil®gi® pour lôanguille car ils offrent une multitude 

dôhabitats th®oriquement faciles dôacc¯s (Buard et al. 2009). Cependant les ouvrages hydrauliques 

indispensables ¨ la gestion de lôeau dans le marais (ouvrages principaux sur les ®tiers et vannes qui 

séparent les fossés plus petits) constituent des obstacles à la continuité écologique, notamment pour 

lôanguille. La franchissabilit® de ces ouvrages et lôaccessibilit® du marais sont les probl®matiques 

principales des gestionnaires dans le but dôaccueillir lôanguille dans un marais (Le Pape 2010). 

1.6. Contexte local du stage 

 Les marais étudiés lors de ce stage (marais du Daviaud et polder de Sébastopol) font partie du 

marais breton vend®en, qui sô®tend entre la Baie de Bourgneuf au nord et Saint-Gilles-Croix-de-Vie au 

sud, et qui comprend lôĊle de Noirmoutier, en Vend®e sur la c¹te Atlantique franaise (Carte 1). Le 

marais breton vendéen est constitué de plus de 55 000 ha de polders et de prairies humides, constituant 

une zones Natura 2000 depuis 2006 et classés en site Ramsar depuis le 2 février 2017 (Aycaguer 2017).  

 

1.6.1 Le marais du Daviaud 

 Situé à La Barre-de-Monts, le marais du Daviaud sô®tend sur une superficie de 100 ha, classés 

en Espace naturel sensible (ENS) (Carte 2 et Carte 3). Cet espace est géré par la Communauté de 

communes Océan-Marais de Monts. Le site comprend un ®comus®e sur le fonctionnement et lôhistoire 

du marais et possède donc un aspect social, culturel et touristique supplémentaire. 

 

  

Carte 1 : Unités de gestion anguille (gauche) et Marais breton vendéen (droite) 
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 Pour accéder au marais du Daviaud, les civelles qui arrivent depuis lôoc®an par lô®tier de la 

Taillée sont confrontées au premier obstacle à la mer, le Pont Neuf (Carte 3). Côest une écluse de 10 m 

de largeur constituée de deux portes en bois de 3,40 m de hauteur et 4,40 m de largeur (Figure 4) (Girard 

2015). Lôouvrage du Pont Neuf est un obstacle « Grenelle », et il fait partie dôun groupe de 9 ouvrages 

situ®s sur les ®tiers de Sallertaine et de la Grande Taill®e (tous deux sur liste 1 et liste 2 de lôarticle L214-

17 du Code de lôenvironnement) qui font lôobjet dôun projet de restauration de continuit® écologique 

depuis quelques années (Girard 2015 ; SERAMA 2015 ; Le Reun 2017a). Ainsi, il est pr®vu dôinstaller 

une vantelle de 0,20 × 0,80 m soit 0,16 m² sur la porte en rive gauche. Cette vantelle permet de maintenir 

une petite ouverture dans lôouvrage m°me quand les portes sont ferm®es. Le but est de pouvoir faire 

passer les civelles tout en limitant le volume dôeau qui remonte afin de limiter les inondations en amont. 

Les estimations montrent que la vantelle devrait permettre de laisser passer entre 3 750 et 22 500 civelles 

pour une marée de coefficient 70 (Le Reun 2017b). Une fois le Pont Neuf franchi, lô®tier de la Taill®e 

se divise en deux parties : lô®tier du Pont Angelier ¨ lôest, qui alimente le marais du Daviaud un peu plus 

en amont, et lô®tier de la Taill®e ¨ lôouest, sur lequel se situe lô®cluse du Porteau (Carte 3).  

 

 Le Pont Neuf est géré par le Département de la Vendée, suivant deux régimes distincts au cours 

de lôann®e. En hiver (15 octobre au 15 avril) le but principal est dô®vacuer les eaux douces qui 

sôaccumulent dans le marais. Lô®cluse est donc ouverte lors des mar®es basses et ferm®e ¨ mar®e haute. 

Actuellement une adaptation de la gestion est effectuée en régime dôhiver pour favoriser la montaison 

Figure 4 : Écluse du Pont Neuf à La Barre-de-Monts, vue depuis 
l'aval à marée basse. Photo : A. Chenal 

Carte 3 : Présentation du marais du Daviaud 
Carte 2 : Localisation des deux marais étudiés 
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des civelles, qui consiste ¨ laisser remonter lôeau de mer pendant 30 minutes avant de refermer les portes 

après avoir évacu® lôeau douce. En r®gime dô®t® (15 avril au 15 octobre), les manîuvres permettent le 

renouvellement de lôeau sal®e dans le marais. Ainsi, tous les 15 jours lors des pleines et nouvelles lunes, 

lô®cluse est ouverte dôabord ¨ mar®e basse pour vider le bassin de chasse et laver les fonds de navigation 

dans le port puis lôeau sal®e est prise avec la mar®e haute et retenue en amont de lô®cluse. Cette eau est 

de nouveau ®vacu®e le lendemain pour permettre une nouvelle prise. Les deux jours suivant, lô®cluse 

nôest ouverte quô¨ mar®e haute afin de permettre une prise dôeau suppl®mentaire. 

1.6.2 Le polder de Sébastopol 

Le polder de Sébastopol est un marais de 132 ha situ® sur la commune de Barb©tre sur lôĊle de 

Noirmoutier (Carte 4). Il est classé Réserve naturelle régionale (RNR) depuis février 2008 et est géré 

par la Communaut® de communes de lôĊle de Noirmoutier, qui est propri®taire des terrains. Côest un 

espace adapt® aux promenades et aux visites, proche de lôOffice de tourisme et du passage du Gois et 

qui est aménagé de sentiers cyclables et pédestres. Il est notamment possible pour les touristes 

dôobserver plus de 230 esp¯ces v®g®tales, 170 esp¯ces dôoiseaux et de nombreuses esp¯ces dôinsectes, 

de mammifères et de poissons (Conseil régional des Pays de la Loire 2008). 

 

Lôacc¯s des anguilles au marais du polder est possible lors des prises dôeau. Celles-ci sont 

effectu®es au niveau de lô®cluse de Cailla, au nord du polder (Carte 4). Cet ouvrage est constitu® dôune 

buse grillagée de 80 cm de diam¯tre, situ®e ¨ lôest de la digue et avanc®e sur la plage (Le Pape 2010). 

Lôeau ainsi capt®e passe par un sas qui permet de stocker le go®mon puis elle entre dans lô®tang de 

Cailla. Les prises dôeau ont lieu ¨ chaque grande mar®e (coefficient sup®rieur ¨ 80), lôouverture se faisant 

en milieu de marée, une fois que la buse est bien immerg®e afin de limiter lôentr®e de go®mon. 

Cependant, ce syst¯me de prise dôeau nô®tant pas optimal dôun point de vue de lôacc¯s des poissons au 

marais, le gestionnaire compte tester une autre technique de prise dôeau ¨ lô®cluse de Cailla, et essayer 

mettre en place un système de prise dôeau par lô®cluse du vide au sud du polder, et qui sert actuellement 

¨ lô®vacuation de lôeau (Carte 4). Cette écluse donnant sur une buse de 80 cm de diam¯tre ®quip®e dôun 

clapet anti-retour nôest pas adapt®e ¨ ce nouvel usage (Tenailleau 2009). Des tests et des adaptations de 

lôouvrage sont donc n®cessaires (Marty, comm. pers.). Ce système semble plus attractif pour les 

anguilles puisque la sortie dôeau douce constitue un d®bit dôattrait qui pourrait permettre de faire venir 

les civelles vers la buse. 

 

Carte 4 : Présentation du polder de Sébastopol 
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1.7. Problématiques des gestionnaires et objectifs du stage 

1.7.1 Questions soulevées par les suivis existants 

 Depuis 2008, des piégeages par nasses sont réalisés sur le marais du Daviaud et au polder de 

S®bastopol. Les premiers r®sultats (2008, 2009 et 2010) montraient une diminution de lôabondance 

dôanguilles dôann®e en ann®e, ainsi quôun d®ficit de recrutement en jeunes anguilles associ® à un 

vieillissement de la population (Tenailleau 2009 ; Le Pape 2010). Un système de suivi a été recherché 

afin dô®tudier plus sp®cifiquement le recrutement en jeunes anguilles et civelles dans ces marais et voir 

son ®volution en lien avec les diff®rentes d®cisions de gestion. Le choix sôest orient® vers le flottang, 

nouveau type de piège passif ciblant les anguilles de moins de 15 cm. 

Le but de ce stage est dô®laborer un protocole de suivi ¨ lôaide de pi¯ges flottangs afin de fournir 

aux gestionnaires un outil à la fois de suivi du recrutement dans leur marais et constituant un indicateur 

pour évaluer lôefficacit® des mesures de gestion adopt®es et des exp®rimentations r®alis®es pour 

améliorer la continuité écologique. 

1.7.2 Histoire et principe du flottang 

Le piège flottang a été élaboré par la Cellule Migrateurs Charente Seudre en 2014. Cette cellule 

dôanimation a ®t® cr®®e en 2007 pour r®pondre aux demandes du plan de gestion des poissons migrateurs 

de la zone Garonne-Dordogne-Charente-Seudre-Leyre, par lôassociation de trois structures : lôEPTB 

Charente (Établissement public territorial de bassin), le Groupement des Fédérations de pêche de Poitou-

Charentes et le Centre r®gional dôexp®rimentation et dôapplication aquacole (CREAA). La Cellule 

Migrateurs ®tait ¨ la recherche dôun nouveau pi¯ge passif permettant de capturer pr®f®rentiellement les 

anguilles de moins de 15 cm. Ils ont ainsi testé différents pièges, construits avec différents matériaux 

susceptibles de remplir cette fonction (fagots, treillis, perruques) (Schaal 2014). 

Le flottang, superposition de couches de g®otextile flottant ¨ la surface de lôeau, a ®t® d®sign® 

comme pi¯ge le plus adapt® ¨ lôissue de ces tests. Dôune part il permettait de cibler les anguilles de moins 

de 15 cm et dôamplifier leur signal par rapport aux captures de p°che ®lectrique. Dôautre part, le flottang 

était plus pratique, plus rapide et plus facile à utiliser que les autres pièges testés. Le flottang constitue 

un habitat artificiel pour les anguilles, qui peuvent y entrer ou en sortir librement, et aucun app©t nôest 

utilisé (Schaal 2014). Ce pi¯ge repose donc sur lôutilisation dôabris par les civelles lors de leur phase 

dôarr°t dôactivit®, qui a lieu en journ®e, les d®placements et lôactivit® des civelles ®tant plus importants 

en phase nocturne (Rigaud 2017). Le principe de base de lôutilisation du flottang est de permettre une 

multiplication des relèves afin de répéter des observations de présence/absence et de travailler en termes 

dôoccurrence. La qualit® des donn®es dôabondance r®colt®es avec ces pi¯ges nôa pas ®t® av®r®e 

(Schaal 2014). 

1.7.3 Contexte global dôutilisation du flottang 

Après cette phase de conception et de sélection, le flottang a ®t® repris et utilis® par dôautres 

organismes tels que des Fédérations de pêche (Morbihan, Ille-et-Vilaine, Loire-Atlantique), lôIRSTEA 

(Institut national de recherche en sciences et technologies pour lôenvironnement et lôagriculture) ou 

lôOnema (Office national de lôeau et des milieux aquatiques, actuellement Agence française pour la 

biodiversité). Ainsi, ce type de piège a été testé dans différents milieux, dans des buts divers et avec des 

plans dô®chantillonnage diff®rents. Un tableau récapitulatif des différents essais est disponible en 

Annexe 11. Une version résumée est présentée dans le Tableau 1. 
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Tableau 1 : Récapitulatif des différentes études utilisant le flottang 

Structure 

responsable 
But du suivi Milieu  

Résultats obtenus 

Type de données Conclusion 

Cellule Migrateurs 

Charente Seudre 

Suivi du front de 

colonisation 

Fluvial Présence/absence 

Distance de 

disparition 

Détermination du front de 

colonisation 

D®finition dôun indice pied 

dôouvrage 

Fluvial   

Fédération de pêche 

du Morbihan 

Préciser le recrutement en 

anguillettes 

Étangs, 

marais, 

ruisseau 

Présence/absence 

Classes de taille 

Mise en ®vidence dôun point de 

blocage 

Fédération de pêche de 

Loire-Atlantique 

Complément aux suivis 

piscicoles en zone 

estuarienne 

Zone 

estuarienne 

Présence/absence Recolonisation rapide du milieu 

 

Évaluation de la continuité 

écologique 

Étang Présence/absence 

Abondance 

Blocage observé : individus en aval 

mais pas en amont 

Fédération de pêche 

dôIlle-et-Vilaine 

État des lieux du 

recrutement 

Marais 

doux 

Occurrence 

Classes de taille 

Mise en ®vidence dôune 

accumulation en aval dôun ouvrage 

Irstea 

Évaluer lôinfluence de 

différents facteurs sur la 

qualité du signal 

Fluvial Présence/absence 

Taille 

Comparaison de treillis différents, 

de placement différents des pièges 

(surface/profondeur, distance par 

rapport ¨ lôouvrage) 

Syndicat mixte des 

marais de la Vie, du 

Ligneron et du Jaunay 

 

Suivi lié au programme de 

gestion dôune ®cluse 

Marais Présence/absence 

Taille 

Pas de captures 

 

Lôutilisation du flottang dans le cadre de ce stage sôinscrit dans cet ensemble dôessais dôutilisation de ce 

piège. Dans ce cas, le flottang est utilis® en marais afin dô®tudier le recrutement en civelles des marais 

étudiés. 
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2. Matériel et méthodes  

2.1. Matériel de piégeage 

2.1.1 Construction des flottangs 

 La procédure de construction des flottangs a ®t® ®tablie dôapr¯s les informations fournies par la 

Cellule Migrateurs Charente Seudre dans le rapport dôA. Schaal (2014) et après échange avec les 

F®d®rations de p°che dôIlle-et-Vilaine et de Loire-Atlantique, qui avaient tous deux déjà repris le 

protocole et construit leurs propres flottangs.  

 

 Ainsi, les flottangs utilisés ont été fabriqués en superposant 10 couches de 50 × 50 cm de 

géotextile MacMat® (fiche technique en Annexe 2). Ces couches ont été attachées entre elles à lôaide de 

quatre colliers de serrage autobloquants en plastique (Figure 5 et Figure 6). En tout, 24 flottangs ont été 

fabriqués puis répartis entre les deux marais. Le temps de fabrication total ®tait dôenviron 10 h. 

 Suivant les différents utilisateurs des flottangs rencontr®s, certains ont choisi dôaccrocher des 

flotteurs (deux ou quatre) afin dôassurer la position en surface du pi¯ge. Dans notre cas, nous avons 

décidé de ne pas installer de flotteurs car nous avons estimé la flottaison suffisante sans les ajouter. 

Le co¾t estim® dôun flottang est de 9,29 ú (d®tails en Annexe 3). 

2.1.2 Mise en place des flottangs 

 Les flottangs sont rest®s immerg®s dans lôeau du marais pendant une semaine avant leur 

première utilisation, afin de leur faire perdre leur « odeur » de plastique, qui pourrait diminuer leur 

attractivité vis-à-vis des anguilles. Une période de trempage du même type est réalisée avec les nasses 

pour les mêmes raisons (Baisez 2001).  

Figure 5 : Découpage du géotextile en carrés de 50 × 
50 cm. Photo : J.-G. Robin 

Figure 6 : Dix couches de géotextile superposées (gauche) puis reliées entre elles (droite). 
Photos :  A. Chenal 

 














































































































